
 
 
 
 

Règlement de l’étude 
 
 
 

Avant de rentrer en salle d’étude :  
 

 Les enfants passent aux toilettes. 
 Les vêtements sont laissés sur les portemanteaux au rez d

chaussée. 
e 

 La montée en salle d’étude se fait en rang et en silence.  
 
 
 Dans la salle d’étude. 
 
 

 Les enfants s’installent dans le calme, si l’effectif le permet, 1 
par table. 

 Toute entrée dans la salle d’étude est définitive. Par mesure 
de sécurité, il est interdit de retourner en classe. Chaque enfant doit s’assurer de 
ne rien oublier avant la sortie des classes à 16h30. 

 Le travail d’étude est obligatoirement fait. 
 L’étude se déroule en silence. L’enfant peut demander de 

l’aide au personnel de surveillance, pas à ses camarades. Le travail doit être 
réalisé individuellement. 

 Pendant le temps de l’étude, les livres de BCD ne sont pas 
disponibles ni le matériel informatique. 

 
 
 
 
 
 
Toute règle non respectée sera accompagnée d’une sanction donnée par le personnel de 
surveillance. 
La directrice sera informée et pourra également sanctionner l’enfant. En cas 
d’infraction répétée, l’enfant pourra être exclu de l’étude, temporairement ou 
définitivement. 


